
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l'Office européen
des brevets, conformément au règlement d'exécution. L'opposition n'est réputée formée qu'après le paiement de la taxe
d'opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

2 
74

6 
86

9
B

1
*EP002746869B1*

(11) EP 2 746 869 B1
(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
16.10.2019 Bulletin 2019/42

(21) Numéro de dépôt: 12198819.0

(22) Date de dépôt: 21.12.2012

(51) Int Cl.:
G04B 3/00 (2006.01) G04D 7/00 (2006.01)

(54) Remontoir électrique solaire pour montre automatique

Elektrischer Solar-Aufzugmechanismus für automatische Armbanduhr

Solar electric winding for automatic watch

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR

(43) Date de publication de la demande: 
25.06.2014 Bulletin 2014/26

(73) Titulaire: The Swatch Group Research and 
Development Ltd.
2074 Marin (CH)

(72) Inventeurs:  
• Born, Jean-Jacques

1110 Morges (CH)

• Gilomen, Beat
2540 Grenchen (CH)

(74) Mandataire: Ravenel, Thierry Gérard Louis et al
ICB 
Ingénieurs Conseils en Brevets SA 
Faubourg de l’Hôpital 3
2001 Neuchâtel (CH)

(56) Documents cités:  
EP-A1- 0 392 980 DE-A1- 19 535 229



EP 2 746 869 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un remontoir
électrique pour montre automatique, le remontoir com-
portant un moteur électrique, un accumulateur agencé
pour alimenter le moteur, une cellule solaire agencée
pour charger l’accumulateur, une horloge interne, des
moyens électroniques pour commander le moteur, et une
interface de commandes des moyens électroniques par
un utilisateur. La présente invention concerne plus par-
ticulièrement un tel remontoir adapté pour servir égale-
ment de présentoir pour la montre automatique.

ART ANTERIEUR

[0002] On connait déjà des remontoirs électriques.
Ces remontoirs sont des dispositifs qui peuvent être uti-
lisés pour éviter qu’une montre automatique ne s’arrête
lorsqu’elle n’est pas portée pendant un certain temps.
Les montres automatiques sont équipées d’un mécanis-
me qui remonte automatiquement le ressort moteur en
utilisant comme force motrice les mouvements du bras
du porteur de la montre. Lorsqu’une montre automatique
est portée, les mouvements font tourner ou osciller un
volant prévu à cet effet à l’intérieur de la montre. Le volant
est lui-même agencé pour transmettre l’énergie qui l’ani-
me à un rouage qui arme le ressort moteur. On compren-
dra donc qu’une montre automatique qui demeure im-
mobile ne se remonte pas.
[0003] Un endroit où une montre est tout particulière-
ment susceptible de demeurer longtemps immobile, est
la vitrine d’un revendeur. En effet, il n’est pas rare qu’un
nombre important de montres soient exposées de ma-
nière statique dans les vitrines des commerces horlo-
gers. L’utilisation de remontoirs électriques est donc par-
ticulièrement avantageuse dans un tel environnement.
Le document de brevet EP 2 481 322 décrit un remontoir
électrique adapté pour servir également de présentoir
pour une montre dans la vitrine d’un revendeur. Le re-
montoir électrique décrit dans ce document antérieur est
formé d’un socle sur lequel se dressent deux montants
qui portent un élément support prévu pour porter une
montre. L’élément support est monté pivotant entre les
montants, et un moteur électrique installé dans le socle
permet de faire tourner l’élément support par l’intermé-
diaire d’une courroie. Selon le document antérieur sus-
mentionné, la rotation de l’élément support permet d’offrir
aux spectateurs une présentation dynamique d’une mon-
tre automatique, tout en en assurant le remontage. Pré-
cisons enfin que l’énergie nécessaire au fonctionnement
de ce remontoir électrique de l’art antérieur peut être four-
nie soit via le courant du réseau électrique, soit à partir
de cellules solaires disposées à la surface du socle.
[0004] Le remontoir qui vient d’être décrit présente cer-
tains inconvénients. En particulier, le document explique
que le mouvement de l’élément support est prévu pour

être permanent. A cet égard, on sait qu’un remontoir élec-
trique ne risque pas de remonter une montre au-delà de
la tension maximum du ressort. En effet, le ressort moteur
d’une montre automatique est normalement muni d’une
bride glissante. Cette dernière est agencée pour permet-
tre au ressort de s’armer normalement, mais pour glisser
contre les parois du tambour dès que la tension du ressort
atteint une certaine limite. Quoi qu’il en soit, un remon-
tage permanent comme décrit dans le document sus-
mentionné est contre-indiqué. En effet, un tel remontage
a l’inconvénient d’entraîner une usure accélérée du mé-
canisme de remontage. D’autre part, les amateurs de
belles montres préfèrent souvent examiner une pièce
d’horlogerie exposée de manière statique.
On connaît également le document de brevet DE 195 35
229 qui décrit un remontoir électrique permettant le re-
montage de plusieurs montres à la fois. A cet effet, le
remontoir comprend un boitier renfermant un moteur
électrique et portant un support vertical amovible entrai-
né en rotation verticale par des rouleaux prévus dans le
boitier. Le support amovible comprend des logements
permettant de recevoir plusieurs montres. Le support
amovible permet de changer facilement les montres à
remonter. Toutefois, ce remontoir électrique prévoit que
le support est maintenu en permanence en mouvement
et n’est ralenti ou arrêté que pour retirer une montre du
support. Là encore, un remontage en permanence a l’in-
convénient d’entraîner une usure accélérée du mécanis-
me de remontage, et les amateurs de belles montres
préfèrent souvent examiner une pièce d’horlogerie ex-
posée de manière statique.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0005] Un but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients de l’art antérieur qui viennent d’être
mentionnés en fournissant un remontoir électrique pour
montre automatique alimenté par une cellule solaire, et
convenant pour remplir simultanément la fonction de re-
montoir et celle de présentoir statique durant les heures
d’ouverture d’un magasin. La présente invention atteint
ce but en fournissant un remontoir électrique pour montre
automatique conforme à la revendication 1 annexée.

BREVES DESCRIPTION DES FIGURES

[0006] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement
à titre d’exemple non limitatif, et faite en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’un
remontoir électrique solaire conforme à un mode de
réalisation particulier de la présente invention ;

- la figure 2 est une vue partielle de dessus montrant
l’interface de commande du remontoir électrique de
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la figure 1.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0007] La figure 1 est une vue schématique en coupe
d’un remontoir électrique solaire (désigné généralement
par la référence 1) conforme à la présente invention.
Comme on peut le voir, le remontoir 1 comporte un socle
3 qui porte un bras incliné 5 qui se termine par un support
tournant amovible 7. A l’intérieur du bras est logé un mo-
dule moteur 9 comprenant un moteur électrique et un
engrenage réducteur (non référencé). Le support tour-
nant 7 est couplé au module moteur 9 par l’intermédiaire
d’un tube en silicone 11 présentant à ses extrémités des
ouvertures dans lesquelles sont insérés à frottement gras
les axes du module moteur et du support tournant.
[0008] Le bras 5 est fixé sur le socle 3. Un certain nom-
bre d’éléments du remontoir 1 sont logés dans deux ca-
vités aménagées dans l’épaisseur du socle. Une premiè-
re cavité (non référencée) sert de logements pour une
cellule photovoltaïque 13 et un accumulateur 15. Un se-
conde cavité (non référencée) contient un circuit éléva-
teur de tension 17, un microcontrôleur horloger 19 et un
capteur de lumière 21 constitué dans le présent exemple
par une photodiode.
[0009] Le fonctionnement collectif des différents élé-
ments qui viennent d’être décrits est régie par le micro-
contrôleur 19. Tout d’abord, dans le présent exemple, la
cellule photovoltaïque 13 est une cellule solaire Sun-
power© à haut rendement. La tension fournie par la cel-
lule avoisine 0,4 volt et dépend de l’intensité lumineuse
ainsi que du courant débité. Un circuit élévateur de ten-
sion 17 est placé en sortie de la cellule solaire. La fonction
de l’élévateur de tension 17 est de transformer la puis-
sance électrique fournie à très basse tension par la cel-
lule solaire en une tension légèrement supérieur à 3 volts,
de sorte qu’elle soit compatible tout à la fois avec l’accu-
mulateur 15, le microcontrôleur 19 et le module moteur 9.
[0010] Le microcontrôleur 19 est encore relié à une
interface de commande 23 qui est montrée plus en détail
dans la figure 2. Dans l’exemple illustré, l’interface de
commande comprend un affichage LCD matriciel 29 et
quatre touches tactiles 31a, 31b, 31c et 31d. L’affichage
LCD et les touches tactiles sont intégrés ensemble dans
un écran transparent qui ferme la première cavité du so-
cle 3. Tant qu’il n’est pas activé, l’interface de commande
23 est parfaitement transparente. La lumière ambiante
peut donc atteindre la cellule solaire 13 sans entraves.
Selon le mode de réalisation qui fait l’objet du présent
exemple, le microcontrôleur 19 est agencé pour exécuter
sélectivement l’un ou l’autre d’une pluralité de program-
mes correspondant à autant de modes de fonctionne-
ment. Les touches tactiles 31a, 31b, 31c et 31d permet-
tent notamment à un utilisateur de sélectionner le mode
de fonctionnement désiré.
[0011] Un premier parmi les modes de fonctionnement
qui peuvent être sélectionnés est un mode dans lequel

le support tournant est entraîné uniquement lorsque le
remontoir est éclairé. Le microcontrôleur 19 est relié à
une photodiode 21, et pour déterminer si le remontoir est
éclairé, le microcontrôleur contrôle à intervalle régulier
le comportement de la photodiode afin de déterminer si
l’intensité de la lumière ambiante dépasse un seuil pré-
défini. A titre d’exemple, ce premier mode de fonction-
nement peut comporter les étapes suivantes : dès que
le microcontrôleur détermine que l’éclairage est suffi-
sant, il fait tourner le module moteur 9 à la vitesse de
deux tours par minute, aussi longtemps que l’intensité
de la lumière ne tombe pas au-dessous du seuil prédéfini.
Dans le cas où l’intensité lumineuse ne faiblit pas, au
bout de 12 heures, le module moteur aura fait accomplir
1440 tours au support tournant 7. A ce moment, le mi-
crocontrôleur interrompt le remontage et se met en som-
meil pour les 12 heures suivantes. A l’expiration des 12
heures de sommeil, le microcontrôleur se met à nouveau
en veille, prêt à redémarrer son programme dès que
l’éclairage est suffisant.
[0012] Rappelons qu’un but de la présente invention
est de fournir un remontoir électrique solaire convenant
pour remplir simultanément les fonctions de remontoir et
de présentoir statique durant les heures d’ouverture d’un
magasin. A cet effet, un second parmi les modes de fonc-
tionnement qui peuvent être sélectionnés est un mode
dans lequel un programme d’entraînement du support
tournant 7 est démarré à une heure préalablement sé-
lectionnée à l’aide de l’interface de commande 23. A cet
effet, une fois le second mode de fonctionnement sélec-
tionné, l’utilisateur peut modifier la valeurs de certains
paramètres du programme de remontage à l’aide de l’in-
terface de commande 23. Ces paramètres comprennent
en particulier l’heure à laquelle le programme d’entraî-
nement du support tournant (7) doit démarrer. Dans le
présent exemple, l’utilisateur utilise d’abord les touches
tactiles 31a et 31b (figure 2) pour choisir le paramètre à
régler. Ensuite, il utilise les touches tactiles 31c et 31d
pour modifier la valeur de ce paramètre.
[0013] On comprendra notamment qu’en sélection-
nant l’heure de démarrage du programme d’entraîne-
ment du support tournant de façon à ce que le program-
me se déroule entièrement en dehors des heures
d’ouverture du magasin, il est possible d’utiliser le re-
montoir comme présentoir statique durant toute la durée
des heures d’ouverture. Précisons que la présence de
l’accumulateur 15 permet l’exécution d’un programme
complet de remontage même la nuit, en l’absence de
tout éclairage de la cellule photovoltaïque 13.
[0014] De préférence, le second mode de fonctionne-
ment ci-dessus permet d’utiliser l’interface de commande
non seulement pour choisir l’heure de démarrage du pro-
gramme d’entraînement, mais également pour définir un
certain nombre de paramètres de ce programme. On
comprendra sans peine qu’un paramètre, qu’il est parti-
culièrement avantageux de pouvoir définir au cas par
cas, est la durée du programme de remontage. Alterna-
tivement, au lieu de définir la durée de remontage, il est
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possible de définir de manière équivalente le nombre de
tours que doit effectuer le support tournant 7 au cours
du programme de remontage.
[0015] La durée ou le nombre de tours effectués durant
le programme de remontage dépend du modèle de la
montre automatique que l’on désire remonter. Ainsi, une
variante préférée de la présente invention prévoit qu’un
utilisateur peut entrer une indication du modèle de la
montre dans l’interface de commande 23. Ainsi, en indi-
quant simplement aux moyens électroniques 19 le mo-
dèle de la montre qui est fixée sur le support tournant 7,
on permet aux moyens électroniques de déterminer la
durée ou le nombre de tours à effectuer par le support
tournant. Selon une variante possible, l’indication du mo-
dèle de la montre peut s’effectuer en entrant un code
correspondant dans l’interface de commande 23. Selon
cette dernière variante, le remontoir électrique comporte
une mémoire non-volatile associée au microcontrôleur
19. Cette mémoire contient une table de correspondan-
ces faisant correspondre à chaque modèle de montre un
code d’identification d’une part, et un nombre de tours
ou une durée de remontage d’autre part. Ainsi, un utili-
sateur peut programmer le nombre de tours ou la durée
de remontage en introduisant simplement le code d’iden-
tification d’un modèle de montre dans l’interface de com-
mande 23. L’homme du métier comprendra en outre que,
selon encore une autre variante, la saisie manuelle de
l’indication du modèle de la montre pourrait être rempla-
cée par une entrée semi-automatisée de cette indication.
En effet, l’interface de commande 23 pourrait comporter
par exemple un dispositif de lecture de code-barres ou
RFID. Dans ces conditions, si la montre, ou plutôt son
emballage, contenait une puce RFID ou un code-barres
d’identification, il suffirait à l’utilisateur d’approcher cette
identification du dispositif de lecture pour entrer l’indica-
tion du modèle de la montre dans les moyens électroni-
ques 19.
[0016] Un autre paramètre de remontage susceptible
d’être sélectionné par l’utilisateur du remontoir au moyen
de l’interface de commande (23) pourrait être le sens de
remontage. Ce paramètre pourrait par exemple prendre
sélectivement l’une des trois valeurs : « rotation dans le
sens horaire », « rotation dans le sens antihoraire », et
« remontage alterné » (cette dernière option serait par
exemple implémentée sous la forme d’un enchaînement
de 10 minutes de remontage dans un sens, puis 10 mi-
nutes dans l’autre, et ainsi de suite).
[0017] Selon encore une autre variante avantageuse
de l’invention, le remontoir peut avoir la caractéristique
d’arrêter la rotation du support tournant 7 en fin de pro-
gramme dans une position angulaire bien définie. Cette
dernière caractéristique permet notamment de fournir un
remontoir avec lequel la montre se trouve toujours en
position verticale quand le programme de remontage
prend fin. Pour obtenir l’arrêt de la rotation dans une po-
sition angulaire bien déterminée, un remontoir électrique
solaire conforme à cette dernière variante comporte des
moyens de détection d’au moins une position angulaire

du support tournant 7. Ces moyens de détections peu-
vent comporter par exemple un aimant permanant 25
serti dans la paroi du tube en silicone 11, et un contacteur
« reed » 27 relié au microcontrôleur 19 et disposé à l’in-
térieur du bras 5 en regard de la trajectoire circulaire de
l’aimant 25. La force de l’aimant et la sensibilité du con-
tacteur sont choisis de manière à ce que le contacteur
27 se ferme brièvement lorsque l’aimant 25 passe devant
lui et demeure ouvert le reste du temps. On comprendra
d’autre part que les moyens de détection d’au moins une
position angulaire du support tournant pourraient ne pas
être magnétiques. En effet, ces moyens de détection
pourraient tout aussi bien comprendre par exemple une
photodiode et une source lumineuse.
[0018] On comprendra en outre que diverses modifi-
cations et/ou améliorations évidentes pour un homme du
métier peuvent être apportées au mode de réalisation
qui fait l’objet de la présente description sans sortir du
cadre de la présente invention définie par les revendica-
tions annexées. En particulier, le détecteur de lumière
relié aux moyens électroniques selon l’invention pourrait
être constitué par la cellule photovoltaïque 13 reliée au
microcontrôleur 19. Dans ce cas, c’est l’existence, ou
non, d’une tension dépassant un certain seuil entre les
bornes de la cellule photovoltaïque qui serait utilisée pour
déterminer si le remontoir est éclairé.
[0019] D’autre part, le remontoir électrique pourrait
également être équipé de moyens pour détecter la pré-
sence d’une montre sur le support tournant 7. Ces der-
niers moyens seraient reliés aux moyens électroniques,
et maintiendraient le remontoir électrique en sommeil
tant qu’aucune montre n’ait placée sur le support tour-
nant. Ainsi le support tournant serait entraîné unique-
ment lorsqu’une montre se trouve sur le support tournant.
Cette caractéristique permettrait d’éviter de gaspiller de
l’énergie en faisant tourner le moteur inutilement. Les
moyens pour détecter la présence d’une montre sur le
support tournant pourraient comprendre par exemple un
capteur optique ou un capteur de pression.

Revendications

1. Remontoir électrique (1) pour montre automatique
comportant :

un support tournant (7), un moteur (9) agencé
pour entraîner le support tournant, un accumu-
lateur (15) agencé pour alimenter le moteur, une
cellule solaire (13) agencée pour charger l’ac-
cumulateur, une horloge interne, des moyens
électroniques (19) pour commander le moteur,
et une interface (23) de commande des moyens
électroniques par un utilisateur ;
caractérisé en ce que le remontoir comporte
un détecteur de lumière (21) relié aux moyens
électroniques (19), et en ce que les moyens
électroniques sont reliés à l’horloge interne et
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sont agencés pour être commandé par l’utilisa-
teur pour se trouver sélectivement dans l’un ou
l’autre d’une pluralité de modes de fonctionne-
ment, ladite pluralité de modes de fonctionne-
ment comprenant un premier mode dans lequel
le support tournant est entraîné uniquement
lorsque le remontoir est éclairé et un second mo-
de dans lequel un programme d’entraînement
du support tournant est démarré à une heure
préalablement sélectionnée à l’aide de l’interfa-
ce de commande.

2. Remontoir électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’interface (23) de commande
des moyens électroniques (19) par un utilisateur
comprend un affichage LCD matriciel (29) et une plu-
ralité de touches tactiles (31a, 31b, 31c, 31d), l’affi-
chage LCD et les touches tactiles étant intégrés en-
semble dans un écran transparent, et en ce que la
cellule solaire (13) est arrangée dans un logement
prévu à l’intérieur du remontoir électrique, le loge-
ment étant fermé par l’écran transparent.

3. Remontoir électrique selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce qu’il est agencé de telle façon
que, lorsque l’utilisateur a commandé les moyens
électroniques (19) pour qu’ils se trouvent dans le se-
cond mode de fonctionnement, l’utilisateur peut dé-
finir une heure de démarrage du programme d’en-
traînement du support tournant (7), et en ce que
l’interface de commande (23) est agencée pour per-
mettre l’entrée d’une indication représentative du
nombre de tours à effectuer par le support tournant
au cours du programme d’entraînement du support
tournant.

4. Remontoir électrique selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que les moyens électroniques (19)
comportent une mémoire non-volatile dans laquelle
est enregistrée une table de correspondances con-
tenant des codes d’identification pour différents mo-
dèles de montres automatiques et faisant correspon-
dre à chacun des dits codes d’identification un nom-
bre de tours à effectuer ou une durée du programme
d’entraînement du support tournant (7), et en ce que
l’indication représentative du nombre de tours à ef-
fectuer par le support tournant au cours du program-
me est constitué par un code d’identification propre
à un modèle de montres automatiques.

5. Remontoir électrique selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que l’interface de commande (23)
comporte un dispositif de lecture de code-barres ou
RFID, et en ce que la montre à remonter est con-
servée avec un code-barres ou une puce RFID con-
tenant le code d’identification du modèle de la mon-
tre à remonter, le dispositif de lecture de code-barres
ou RFID étant agencé pour lire le code-barres ou la

puce RFID conservé avec la montre à remonter.

6. Remontoir électrique selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de détection (25, 27) d’au moins une posi-
tion angulaire du support tournant (7).

Patentansprüche

1. Elektrischer Aufzugmechanismus (1) für eine trag-
bare automatische Uhr, umfassend:

einen drehenden Träger (7), einen zum Antrei-
ben des drehenden Trägers angeordneten Mo-
tor (9), einen zur Versorgung des Motors ange-
ordneten Akkumulator (15), eine zum Laden des
Akkumulators angeordnete Solarzelle (13), ei-
nen inneren Taktgeber, elektronische Mittel (19)
zum Steuern des Motors und eine Schnittstelle
(23) zum Steuern der elektronischen Mittel
durch einen Benutzer;
dadurch gekennzeichnet, dass der Aufzug-
mechanismus einen Lichtsensor (21) umfasst,
der mit den elektronischen Mitteln (19) verbun-
den ist, und dass die elektronischen Mittel mit
dem inneren Taktgeber verbunden sind und
zum Steuern durch den Benutzer angeordnet
sind, um wahlweise in der einen oder der ande-
ren von mehreren Betriebsarten zu sein, wobei
die mehreren Betriebsarten eine erste Betriebs-
art, in der der drehende Träger ausschließlich
dann angetrieben wird, wenn der Aufzugmecha-
nismus beleuchtet wird, und eine zweite Be-
triebsart, in der ein Programm zum Antrieb des
drehenden Trägers zu einer vorab mit Hilfe der
Schnittstelle gewählten Zeit gestartet wird, um-
fassen.

2. Elektrischer Aufzugmechanismus nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die Schnittstelle
(23) zum Steuern der elektronischen Mittel (19)
durch einen Benutzer eine Matrix-LCD-Anzeige (29)
und mehrere Berührungstasten (31a, 31b, 31c, 31d)
umfasst, wobei die LCD-Anzeige und die Berüh-
rungstasten gemeinsam in einen transparenten
Schirm integriert sind, und dass die Solarzelle (13)
in einer Aufnahme angeordnet ist, die im Inneren
des elektrischen Aufzugmechanismus vorgesehen
ist, wobei die Aufnahme durch den transparenten
Schirm verschlossen ist.

3. Elektrischer Aufzugmechanismus nach Anspruch 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass er so an-
geordnet ist, dass dann, wenn der Benutzer die elek-
tronischen Mittel (19) angesteuert hat, damit sie in
der zweiten Betriebsart sind, der Benutzer eine Start-
zeit für das Antriebsprogramm des drehenden Trä-
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gers (7) definieren kann, und dass die Steuerschnitt-
stelle (23) so angeordnet ist, dass die Eingabe einer
die Anzahl von Umdrehungen repräsentierenden
Angabe ermöglicht wird, die von dem drehenden
Träger während des Antriebsprogramms des dre-
henden Trägers auszuführen ist.

4. Elektrischer Aufzugmechanismus nach Anspruch 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die elektronischen
Mittel (19) einen nichtflüchtigen Speicher umfassen,
in dem eine Korrespondenztabelle aufgezeichnet ist,
die Identifizierungscodes für die verschiedenen Mo-
delle tragbarer automatischer Uhren enthält und je-
den der Identifikationscodes mit einer Anzahl aus-
zuführender Umdrehungen oder einer Dauer des
Antriebsprogramms des drehenden Trägers (7) ab-
gleicht, und dass die die Anzahl von durch den dre-
henden Träger während des Programms auszufüh-
renden Umdrehungen repräsentierende Angabe
durch einen Identifizierungscode gebildet ist, der
speziell für ein Modell tragbarer automatischer Uh-
ren bestimmt ist.

5. Elektrischer Aufzugmechanismus nach Anspruch 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Steuerschnitt-
stelle (23) eine Vorrichtung zum Lesen eines Bar-
codes oder eines RFID umfasst und dass die aufzu-
ziehende tragbare Uhr mit einem Barcode oder ei-
nem RFID-Chip gespeichert wird, der den Identifi-
zierungscode des Modells der aufzuziehenden trag-
baren Uhr enthält, wobei die Vorrichtung zum Lesen
von Barcodes oder eines RFID dazu angeordnet ist,
den Barcode oder den RFID-Chip, der bei der auf-
zuziehenden tragbaren Uhr gespeichert wird, zu le-
sen.

6. Elektrischer Aufzugmechanismus nach einem der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass er Mittel (25, 27) zum Erfassen min-
destens einer Winkelposition des drehenden Trä-
gers (7) umfasst.

Claims

1. Electric winder (1) for a self-winding watch including:

a rotating support (7), a motor (9) arranged to
drive the rotating support, an accumulator (15)
arranged to power the motor, a solar cell (13)
arranged to charge the accumulator, an internal
clock, an electronic means (19) of controlling the
motor, and a user control interface for the elec-
tronic means;
characterized in that the winder includes a light
sensor (21) connected to the electronic means
(19), and in that the electronic means is con-
nected to the internal clock and arranged to be

controlled by the user to be selectively placed
in one or other of a plurality of operating modes,
said plurality of operating modes including a first
mode in which the rotating support is only driven
when the winder is illuminated and a second
mode in which a programme for driving the ro-
tating support is started at a pre-selected time
by using the control interface.

2. Electric winder according to claim 1, characterized
in that the user control interface (23) for the elec-
tronic means (19) includes a matrix LCD display (29)
and a plurality of tactile keys (31, 31b, 31c, 31d), the
LCD display and the tactile keys all being integrated
in a transparent screen, and in that the solar cell
(13) is arranged in a housing arranged inside the
electric winder, the housing being closed by the
transparent screen.

3. Electric winder according to claim 1 or 2, character-
ized in that it is arranged so that, when the user has
operated the electronic means (19) to place said
means in the second operating mode, the user can
define a start time for the rotating support (7) drive
programme, and in that the control interface (23) is
arranged to allow the entry of an indication repre-
senting the number of revolutions to be performed
by the rotating support during the rotating support
drive programme.

4. Electric winder according to claim 3, characterized
in that the electronic means (19) includes a non-
volatile memory in which there is stored a reference
table containing identification codes for various self-
winding watch models and matching each of said
identification codes to a number of revolutions to be
performed or a duration of the rotating support (7)
drive programme, and in that the indication repre-
senting the number of revolutions to be performed
by the rotating support during the programme is
formed by an identification code peculiar to a self-
winding watch model.

5. Electric winder according to claim 4, characterized
in that the control interface (23) includes a bar code
or RFID reader device, and in that the watch to be
wound is stored with a bar code or RFID tag contain-
ing the model identification code of the watch to be
wound, the bar code or RFID reader device being
arranged to read the bar code or RFID tag stored
with the watch to be wound.

6. Electric winder according to any of the preceding
claims, characterized in that the mechanism in-
cludes a means of detecting (25, 27) at least one
angular position of the rotating support (7).
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